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Sujet : 

Cas pratique : rédaction d’un mémoire en défense 

Madame Dupont est propriétaire d’une résidence secondaire dénommée le « Moulin d’Antan» située sur la Commune de Moustey. 

Cette propriété est bordée par deux cours d’eau, la Petite Leyre et le Montreguielh. 

Elle est desservie au Nord, à partir du chemin rural du Moulin d’Antan, par une passerelle franchissant le ruisseau et au Sud, par un chemin forestier qui traverse différentes propriétés de pins. 

Le 30 Mai 2000, à la suite d’un orage localisé sur la commune de Moustey, un chêne situé sur le terrain de Mme Dupont, s’est abattu sur la passerelle

Cette dernière, fortement endommagée, ne permet plus le franchissement du ruisseau avec un véhicule. 

Mme Dupont qui avait coutume d’utiliser cette passerelle pour se rendre sur sa propriété doit donc dorénavant emprunter le chemin forestier.

La prise en charge de ce sinistre étant discutée par les compagnies d’assurance respectives de Mme Dupont et de la commune de Moustey, Mme Dupont a saisi en référé le Tribunal de Grande Instance de Mont de Marsan afin que soit ordonnée une expertise judiciaire tendant notamment à : 
· Déterminer le propriétaire du pont devant prendre en charge les réparations, 
· Déterminer et chiffrer le préjudice de Mme Dupont .

Par une ordonnance du 19 septembre 2001, le juge des référés du TGI de Mont de Marsan a ordonné deux expertises :
· Une expertise confiée à M. Girard, tendant à préciser les causes du dommage et à évaluer le coût de la remise en état,
· Une expertise confiée à M. Pujos, destinée à fournir des éléments sur la propriété du pont. 

Par la suite, Mme Dupont a assigné sa compagnie d’assurance, la société AGF (Allianz) devant le TGI de Mont de Marsan, aux fins notamment de la voir condamner à faire procéder aux travaux de remise en état.

Par un jugement du 20 novembre 2003, le TGI de Mont de Marsan a rejeté ses demandes au motif que la question de la propriété du pont n’était pas tranchée. Ce jugement a été confirmé en appel (CA Pau, 26 septembre 2005) puis en cassation (Cour Cass, 22 novembre 2007).

Après avoir épuisé la voie de recours de l’ordre judiciaire, Mme Dupont a donc saisi le Tribunal Administratif de Pau afin que le pont soit reconnu appartenant au domaine privé de la commune et que cette dernière soit condamnée à reconstruire à l’identique l’ouvrage détruit. 

Par un jugement du 2 mai 2012, le Tribunal Administratif de Pau a rejeté la demande de Mme Dupont comme portée devant une juridiction  incompétente en connaitre. 

Par une requête introductive d’appel, enregistrée le 9 juillet 2012, Mme Dupont a demandé à la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux de : 
· Réformer le jugement du Tribunal Administratif de Pau,
· De dire et juger que l’ouvrage dont s’agit dépendait du domaine privé de la commune de Moustey, 
· De condamner la commune de Moustey et son assureur à reconstruire à l’identique l’ouvrage détruit, 
· De condamner la commune de Moustey et son assureur à payer à Mme Dupont la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article L.761-1 du code de justice administrative
· De dire et juger que le jugement à intervenir sera déclaré commun à la société AGF, assureur de Madame Dupont. 

Saisi par la Commune de Moustey, vous êtes chargé de rédiger dans le cadre d’un mémoire en défense, des arguments pouvant être opposés à Mme Dupont pour justifier le bien fondé du jugement du tribunal administratif de Pau et les raisons pour lesquelles la commune n’a pas à financer la reconstruction du pont. 
